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Lundi matin, chaque élève essonnien pourra compter sur son 
transport scolaire 

 
Lundi matin, 69 000 élèves essonniens bénéficieront d’une ligne de transport scolaire  
co-financée par le Conseil général*. Parmi eux, 19 000 se déplaceront sur les circuits spéciaux, dont la 
responsabilité est depuis cette rentrée assurée par le Conseil général.  
 
A ce stade, des motifs techniques liés au transfert de compétence, notamment la transmission des 
fichiers d’élèves, n’ont pas permis au Conseil général d’imprimer la totalité des cartes de transport 
scolaire ("Scol’R"). Les premières ont pu être distribuées depuis le début de la semaine. En revanche, 
l’ensemble des circuits de cars scolaires sera en place lundi matin dans des conditions habituelles de 
fonctionnement pour les enfants.  
 
"Chaque enfant essonnien, avec ou sans carte de tran sport, pourra utiliser les circuits de 
transport scolaire dès lundi matin , rassure Jérôme Guedj, Président du Conseil généra l de 
l’Essonne. Aucun d’entre eux ne sera laissé de côté !  ". 
 
"Je rappelle que ce transfert de compétence, en dépit du nouveau règlement raisonnable qui nous est 
imposé, n’entraînera aucun surcoût pour les familles", ajoute Francis Chouat, Vice-président du Conseil 
général chargé des Transports. "Ces difficultés administratives n’auront aucun impact sur le caractère 
opérationnel de nos 336 circuits spéciaux. Les choses rentreront dans l’ordre progressivement, chaque 
enfant pourra très prochainement compter sur sa carte Scol’R."  
 
En lien avec les organisateurs locaux, en charge de la transmission de l’information auprès des familles, 
le Conseil général multipliera ses efforts pour assumer ses responsabilités à travers la délivrance de 
cette carte aux 19 000 enfants concernés. 
 
 
Pour tout renseignement, vous pouvez joindre le 0 8 00 603 002 (numéro vert). 
 
 
* Le coût moyen réel et annuel du transport scolaire revient à 709 € par élève, dont 105 € à la charge 
des familles. 
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